
En Auvergne, le Groupe Régional Auvergne Plantes Exotiques Envahissantes 
(GRAPEE) a émergé en 2003 sous l’impulsion de la délégation Allier-Loire-Amont de 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. Ce groupe est constitué de près de 70 structures 
régionales impliquées sur cette thématique. 
 
Dans le cadre du Plan Loire Grandeur Nature 2007-2013, son animation est confiée 
au Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne (CEPA), en lien avec le 
Conservatoire Botanique National du Massif Central (CBNMC), qui intervient 
principalement sur les aspects de connaissance et de répartition des espèces et de 
formation à leur identification. 
 
Ce travail régional se fait également en lien avec le comité plantes envahissantes du 
bassin Loire-Bretagne où une réflexion et des outils sont déjà élaborés ou en projet. 
 
 

 
Cette enquête est à retourner au Conservatoire des Espaces et Paysages 
d'Auvergne avant le 30 septembre 2009 , par courrier papier ou électronique. Nous 
vous remercions par avance de votre participation à cette enquête. 
 
 
Si vous avez connaissance d'une personne concernée et intéressée par le sujet, 
n'hésitez pas à lui transmettre l'enquête, ou à nous fournir ses coordonnées.  
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Jussie dans le val d'Allier 

Ailanthe dans le val d' Allier 

Renouée dans le val d'Allier 

Balsamine de l'Himalaya  

Jussie
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Cette enquête est à destination des personnes identifiées au niveau du Groupe 
Régional Auvergne Plantes Exotiques Envahissantes (GRAPEE), et de l'ensemble 
des personnes susceptibles d'être concernées par le sujet. Elle permettra de réaliser 
un état des lieux des démarches engagées sur ce territoire (communication, 
intervention de lutte sur le terrain, connaissance, suivi, …), et d’identifier les attentes. 

L’analyse de ces informations guidera la démarche du 
groupe régional dans ses réflexions et ses actions. 
 
 
L’enquête se présente sous forme de 4 fiches, à compléter 
selon vos connaissances, avec les objectifs suivants : 

 ���� Réalisation d’un annuaire de personnes 
référentes pour l’Auvergne 
L’identification de personnes référentes et/ou ressources en 
Auvergne est indispensable à l’amélioration des 
connaissances et la structuration d’un réseau régional 
efficace (collecte d’info, relais et diffusion locale, 
connaissance territoriale ou technique...). Il permettra de 

s’appuyer sur des personnes souhaitant s’investir sur ce thème pour améliorer la 
situation régionale en mettant à disposition leur expérience et leur implication. 
 

 ���� Réalisation d’un bilan des connaissances et des do cuments 
produits en Auvergne 
Afin de compléter le travail engagé en 2007 par le Conservatoire Botanique National 
du Massif Central sur un inventaire régional, nous souhaitons collecter de nouvelles 
informations sur la localisation de stations de plantes exotiques envahissantes (pour 
toute information complémentaire : conservatoire.siege@cbnmc.fr). De même, pour 
faciliter l’accès à l’information aux membres du GRAPEE et pour valoriser le travail 
réalisé, nous souhaitons réaliser le référencement des documents produits en 
Auvergne : plaquettes, brochures, publications scientifiques,…  
 

 ���� Réalisation d’un recueil d’expériences 
Il s’agit de référencer des actions de prévention et de lutte contre les plantes  
envahissantes réalisées ou en cours en Auvergne, afin de le restituer dans le réseau. 
Ce recueil permettra d’alimenter la réflexion pour une stratégie régionale et de 
prendre du recul sur l’efficacité des techniques utilisées. 
 

 ���� Identification des attentes et des besoins 
L’identification des besoins d’information, de communication, d’échange d’expérience,  
de formation (scientifique, technique, règlementaire) est indispensable pour la mise 
en place d’outils régionaux adaptés à court ou moyen terme. 
 
 
Si vous êtes concerné uniquement par certaines fiches, vous pouvez nous faire 
parvenir seulement les fiches correspondantes. Si, au contraire, vous avez besoin de 
fiches supplémentaires, une version informatique est disponible sur Internet 
:www.cen-auvergne.fr/nature-en-auvergne/flore/plantes-envahissantes  
www.centrederessources-loirenature.com, rubrique plantes invasives 
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Erable négundo 

Les Jussies américaines  
(Ludwigia sp.) 

Les Renouées asiatiques  
(Reynoutria sp.) 

 

Le Grand Lagarosiphon  
(Lagarosiphon major) 

L’Ambroisie à feuilles 
d’Armoise 

(Ambrosia artemisiifolia) 

Le Myriophylle du Brésil  
(Myriophyllum aquaticum) 

La Berce du Caucase  
(Heracleum mantegazzianum) 

Les espèces illustrées sont celles jugées prioritaires. La liste est susceptible d’évoluer dans le 
temps selon les informations de terrains recueillies. L’enquête ne cible pas uniquement ces 
espèces, cf. liste régionale ci-jointe. 

Une liste a été établie sur le bassin Loire-Bretagne, vous pouvez la consulter à l'adresse 
suivante : www.centrederessources-loirenature.com, rubrique plantes invasives, télécharger la 
plaquette du réseau plantes exotiques envahissantes.  

La Balsamine de l’Himalaya 
 (Impatiens glandulifera) 

L’Elodée dense 
(Egeria densa) 




